
N4403 - Manoeuvre du réseau ferré RIASEC : Rc

❖  Appellations

❏  Accrocheur / Accrocheuse de wagons du réseau ferré ❏  Garde barrière

❏  Accrocheur / Accrocheuse manutentionnaire du réseau ferré ❏  Opérateur / Opératrice de branchement du réseau ferré

❏  Agent / Agente d'exploitation du réseau ferré ❏  Opérateur / Opératrice de manoeuvre du réseau ferré

❏  Agent / Agente de desserte du réseau ferré ❏  Opérateur / Opératrice de production du réseau ferré

❏  Agent / Agente de manoeuvre du réseau ferré ❏  Opérateur / Opératrice fret du réseau ferré

❏  Annonceur / Annonceuse sentinelle ferroviaire ❏  Opérateur / Opératrice triage du réseau ferré

❏  Chef opérateur / opératrice des manoeuvres du réseau ferré

❖  Définition

Réalise des opérations de formation de trains par des manoeuvres d'attelage/dételage, tri de wagons, aiguillage au sol, exploitation du matériel, ... en fonction du plan de transport marchandises ou voyageurs et selon les 
impératifs de service (sécurité, délais). 
Peut acheminer une rame dans un périmètre limité. 
Peut coordonner l'activité de plusieurs salariés.

❖  Accès à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible avec un niveau CAP/BEP à Bac professionnel en mécanique, électricité, ... 
Il est également accessible sans diplôme ni expérience professionnelle.

❖  Conditions d'exercice de l'activité

L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein des unités opérationnelles (gare, station, terminus, ...) d'entreprises de transport ferroviaire ou d'entreprises industrielles en contact avec le personnel d'exploitation (chefs de 
manoeuvre, conducteurs, mécaniciens, personnels de circulation, ...). 
Elle peut s'exercer en horaires décalés, par roulement, les fins de semaine, jours fériés ou de nuit. 
L'activité peut s'exercer sur voies ferrées (chantier, triage, dépôt, zone d'aiguillage, ...), sur quais (desserte, enceinte de gare, ...), en milieu souterrain (métro), en environnement bruyant et implique la manipulation de charges 
lourdes (accrochage/décrochage de wagons). 
Le port d'équipements de protection (casque, gants, chaussures de sécurité, gilet fluorescent, ...) est requis.
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❖  Compétences de base

Savoir-faire Savoirs

❏  Constituer une rame de wagons et la mettre à quai ou sur desserte R ❏  Réglementation du transport de matières et produits dangereux

❏  Vérifier et corriger le fonctionnement des équipements de sécurité (freinage, signalisation, transmetteur, ...) et de confort 
(climatisation/chauffage, étiquetage, ...) R ❏  Procédures d'entretien de réseaux ferroviaires

❏  Contrôler les mouvements de trains sur périmètre restreint (autorisation de départ, contrôle du «défilé», aiguillage) à partir 
des signaux C ❏  Procédures d'entretien de premier niveau des équipements et matériels

❏  Identifier les dysfonctionnements sur la zone d'intervention lors d'avarie, de retard, signaler les anomalies et mettre en 
oeuvre les mesures d'urgence C ❏  Procédures de branchement/débranchement de matériel ferroviaire

❏  Assurer une maintenance de premier niveau R ❏  Manipulation de tableau de contrôle (aiguillages, mouvement des trains, ...)

❏  Caractéristiques des wagons

❏  Code de circulation ferroviaire

❏  Utilisation d'outils de radiocommunication

❏  Manoeuvre de wagons

❏  Manutention ferroviaire

❏  Gestes et postures de manutention

❏  Lecture de documents techniques

❏  Interprétation de signaux

❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Effectuer des opérations d'aiguillage manuel sur voies R ❏  Maintenance de véhicules

❏  Contrôler un chargement C

❏  Peser des wagons R

❏  Surveiller et annoncer l'approche des circulations ferroviaires sur les zones de travaux Rc

❏  Conduire une rame (vide ou de fret) nécessitant une habilitation pour conduite motrice R

❏  Manoeuvrer l'ouverture et la fermeture de passage à niveaux R

❏  Coordonner l'activité d'une équipe Es
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❖  Environnements de travail

Structures Secteurs Conditions

❏ Entreprise de transport ferroviaire

❏ Entreprise industrielle

❏ En extérieur

❏ En sous-sol

❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers proches

Fiche ROME Fiches ROME proches

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

F1702 - Construction de routes et voies

■ Toutes les appellations

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

F1704 - Préparation du gros oeuvre et des travaux publics

■ Toutes les appellations

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N1105 - Manutention manuelle de charges

■ Toutes les appellations

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N2203 - Exploitation des pistes aéroportuaires

■ Toutes les appellations

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N3203 - Manutention portuaire

■ Toutes les appellations

Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

Pôle emploi - Direction Générale Fiche ROME N4403 3/
© Copyright 2020 Pôle Emploi. Reproduction et diffusion interdites sans l'accord de Pôle emploi Mars 2020

4



❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N1104 - Manoeuvre et conduite d'engins lourds de manutention

■ Toutes les appellations

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4403 - Manoeuvre du réseau ferré

■ Toutes les appellations

N4103 - Conduite de transport en commun sur route

■ Toutes les appellations

Pôle emploi - Direction Générale Fiche ROME N4403 4/
© Copyright 2020 Pôle Emploi. Reproduction et diffusion interdites sans l'accord de Pôle emploi Mars 2020

4


